
République française

Département de l'Aude

COMMUNE D'ANTUGNAC
Séance du 19 février 2021

Membres en exercice :
7

Présents : 7

Votants: 7

Pour: 7

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 09/02/2021
L'an deux mille vingt-et-un et le dix-neuf février l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Philippe COMTE

Présents : Patrice BOUSQUET, Philippe COMTE, Florence FROU,
Béatrice GAMBUS, Bénédicte POLET, Didier SACCO, Christophe
SALVAT

Représentés:

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Bénédicte POLET

Objet: Délibération autorisant à défendre dans le cadre du Conseil
Municipal Maire et dans des matières déterminées - DE_2021_07

Monsieur le maire expose que par la précédente délibération du 19 fevrier 2021, le

conseil municipal lui accordait une délégation de pouvoir en application des articles L

2122-22 et L 2122-23 CGCT, afin que notamment de faciliter la bonne marche de

l’administration communale.

Monsieur le maire expose que les articles susvisés permettent au maire d’intenter au

nom de la commune les actions justice et de défendre la commune dans les actions

intentées contre elle, et ce, dans les cas définis par le conseil municipal.

Monsieur le maire propose de définir ces cas.

Monsieur le maire expose que les actions intentées peuvent consister en des actions

engagées tant devant les juridictions de l’ordre judiciaire que de l’ordre administratif.

Ces contentieux intéressent :

 les contentieux des POS et PLU, de tous les documents d’urbanisme relatifs au

territoire de la commune ainsi que toutes les décisions et autorisations délivrées,

de façon générale, en application des dispositions du code de l’urbanisme ou du
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règlement d’urbanisme local.

 les actions pénales engagées en toute matière par la commune sur citation

directe ou plainte ou plainte avec constitution de partie civile,

 les référé de toute nature et devant toutes les juridictions à l’effet de faire cesser

un trouble manifeste ou qui seraient commandés par l’urgence,

 les recours dirigés contre les délibérations du conseil municipal,

 les décisions et arrêtés municipaux ou tout acte administratif susceptible de

recours pour excès de pouvoir,

 les autorisations et activités des services décentralisés, que la défense soit

assurée directement ou par la mise en jeu d’une assurance adaptée,

 les recours et contentieux dirigés contre les contrats de la commune, qu’il

s’agisse d’un marché public, de concessions de service public, d’affermage et

ce, quel que soit le stade de passation ou d’exécution du contrat,

 les contentieux mettant en cause des finances ou le budget de la commune,

 les affaires liées à l’occupation du domaine privé ou public de la commune,

toutes les affaires et contentieux relatifs à la gestion des domaines de la

commune, privés ou publics, toutes affaires et contentieux relatifs aux

conventions ou contrats liant la commune à des tiers, toutes affaires et

contentieux relatifs aux transactions (cession ou acquisition) sur des biens

communaux,

 les contentieux relatifs aux autorisations d’ouverture des commerces, soldes,

ventes, liquidations et tout autre autorisations nécessaires pour l’exploitation

d’établissement ou l’exercice d’activités professionnelles,

 toutes affaires liées aux travaux publics, communaux et aux marchés de travaux,

 toutes affaires et contentieux mettant en jeu la responsabilité civile, pénale,

administrative de la commune, soit en défense directe soit par le biais d’une

assurance adaptée,

 les contentieux lié aux expropriations à l’exercice du droit de préemption et ce, à
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tout stade de la procédure, quand bien même les actes admiratifs contestés

n’émaneraient pas de la commune,

 toute affaire relative à la contestation des titres exécutoires,

 toutes affaires, contentieux liés à la gestion du personnel communal,

 les constitutions de parties civiles devant les juridictions répressives dans les cas

où la commune est victime d’agissements délictueux de nature à lui causer un

préjudice moral ou matériel,

Monsieur le maire propose qu’il soit débattu de cette question.
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire,
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, décide :

1. D'AUTORISER Monsieur le maire à intervenir à justice, dans le cadre de la

délégation de pouvoir intervenu en application des articles L 2122-22 et L 2122-23

CGCT, dans les domaines d’intervention ci-dessous :

 les contentieux des POS et PLU, de tous les documents d’urbanisme relatifs au

territoire de la commune ainsi que toutes les décisions et autorisations délivrées,

de façon générale, en application des dispositions du code de l’urbanisme ou du

règlement d’urbanisme local.

 les actions pénales engagées en toute matière par la commune sur citation

directe ou plainte ou plainte avec constitution de partie civile,

 les référé de toute nature et devant toutes les juridictions à l’effet de faire cesser

un trouble manifeste ou qui seraient commandés par l’urgence,

 les recours dirigés contre les délibérations du conseil municipal,

 les décisions et arrêtés municipaux ou tout acte administratif susceptible de

recours pour excès de pouvoir,

 les autorisations et activités des services décentralisés, que la défense soit

assurée directement ou par la mise en jeu d’une assurance adaptée,
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 les recours et contentieux dirigés contre les contrats de la commune, qu’il

s’agisse d’un marché public, de concessions de service public, d’affermage et

ce, quel que soit le stade de passation ou d’exécution du contrat,

 les contentieux mettant en cause des finances ou le budget de la commune,

 les affaires liées à l’occupation du domaine privé ou public de la commune,

toutes les affaires et contentieux relatifs à la gestion des domaines de la

commune, privés ou publics, toutes affaires et contentieux relatifs aux

conventions ou contrats liant la commune à des tiers, toutes affaires et

contentieux relatifs aux transactions (cession ou acquisition) sur des biens

communaux,

 les contentieux relatifs aux autorisations d’ouverture des commerces, soldes,

ventes, liquidations et tout autre autorisations nécessaires pour l’exploitation

d’établissement ou l’exercice d’activités professionnelles,

 toutes affaires liées aux travaux publics, communaux et aux marchés de travaux,

 toutes affaires et contentieux mettant en jeu la responsabilité civile, pénale,

administrative de la commune, soit en défense directe soit par le biais d’une

assurance adaptée,

 les contentieux lié aux expropriations à l’exercice du droit de préemption et ce, à

tout stade de la procédure, quand bien même les actes admiratifs contestés

n’émaneraient pas de la commune,

 toute affaire relative à la contestation des titres exécutoires,

 toutes affaires, contentieux liés à la gestion du personnel communal,

 les constitutions de parties civiles devant les juridictions répressives dans les cas

où la commune est victime d’agissements délictueux de nature à lui causer un

préjudice moral ou matériel,

3. D’AUTORISER Monsieur le maire a désigné, en tant que de besoin, par décision

spécifique pour chaque affaire, un avocat. Dans le cas présent Monsieur le Maire
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désigne le cabinet d'avocat SCP TERRITOIRES AVOCATS pour représenter la Mairie

à l'audience du Tribunal Administratif de montpellier - instance n°2003864

4. DIT que la présente délibération sera affichée au lieu habituel d’affichage des

délibérations du conseil municipal.

5. DIT que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au

représentant de l’Etat dans l’arrondissement et de l'accomplissement de la mesure de

publicité précitée.

Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-dessus, et ont, les membres présents,

signé au registre.

La convocation du Conseil Municipal et le compte rendu de la présente délibérationont

été affichés conformément aux articles L.2221-7 et L.2121-7 du C.G.C.T.

Le Maire,

Philippe COMTE

Signé

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____
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